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TEXTE INTÉGRAL

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 9 juillet 2020 par la Cour de cassation (chambre

criminelle, arrêts nos 1433 et 1434 du 8 juillet 2020), dans les conditions prévues à l'article 61-1 de la

Constitution, de deux questions prioritaires de constitutionnalité. Ces questions ont été respectivement

posées pour MM. Geoffrey F. et Ossama H. par la SCP Spinosi et Sureau, avocat au Conseil d'État et à la

Cour de cassation. Elles ont été enregistrées au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous les nos

2020-858 QPC et 2020-859 QPC. Elles sont relatives à la conformité aux droits et libertés que la

Constitution garantit des articles 137-3, 144 et 144-1 du code de procédure pénale.Au vu des textes

suivants :- la Constitution ;- l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le

Conseil constitutionnel ;- la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales

;- le code de justice administrative ;- le code de procédure pénale ;- la loi n° 2000-516 du 15 juin 2000

renforçant la protection de la présomption d'innocence et les droits des victimes ;- la loi n° 2009-1436 du

24 novembre 2009 pénitentiaire ;- la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de

réforme pour la justice ;- la décision du Conseil d'État n° 410677 du 28 juillet 2017 ;- les arrêts nos 1399 et

1400 de la Cour de cassation du 8 juillet 2020 (chambre criminelle, nos 20-81.731 et 20-81.739) ;- le

règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les questions

prioritaires de constitutionnalité ;Au vu des pièces suivantes :- les observations en intervention présentées

pour le Conseil national des barreaux et l'association Conférence des bâtonniers de France et d'outre-mer

par la SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation,

enregistrées le 29 juillet 2020 ;- les observations en intervention présentées pour les associations Section

française de l'observatoire international des prisons, Avocats pour la défense des droits des détenus et

Ligue des droits de l'homme par la SCP Spinosi et Sureau, enregistrées le 30 juillet 2020 ;- les

observations présentées pour les requérants par la SCP Spinosi et Sureau, enregistrées le 31 juillet 2020 ;

- les observations en intervention présentées pour le syndicat des avocats de France par la SCP Sevaux et

Mathonnet, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation, enregistrées le même jour ; - les

observations présentées par le Premier ministre, enregistrées le même jour ;- les secondes observations

présentées pour le Conseil national des barreaux et l'association Conférence des bâtonniers de France et

d'outre-mer par la SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret, enregistrées le 4 août 2020 ;- les secondes

observations présentées pour les requérants par la SCP Spinosi et Sureau, enregistrées le 17 août 2020 ;-

les autres pièces produites et jointes au dossier ;Après avoir entendu Me Patrice Spinosi, avocat au Conseil

d'État et à la Cour de cassation, pour le premier requérant et les associations Section française de

l'observatoire international des prisons et Ligue des droits de l'homme, Me Maxime Gouache, avocat au

barreau de Nantes, pour le second requérant, Me Amélie Morineau, avocate au barreau de Paris, pour

l'association Avocats pour la défense des droits des détenus, Me Louis Boré, avocat au Conseil d'État et à
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la Cour de cassation, pour le Conseil national des barreaux et l'association Conférence des bâtonniers de

France et d'outre-mer, Me Paul Mathonnet, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation, pour le

syndicat des avocats de France et M. Philippe Blanc, désigné par le Premier ministre, à l'audience publique

du 22 septembre 2020 ;Et après avoir entendu le rapporteur ; LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S'EST

FONDÉ SUR CE QUI SUIT :1. Il y a lieu de joindre les deux questions prioritaires de constitutionnalité

pour y statuer par une seule décision.2. La question prioritaire de constitutionnalité doit être considérée

comme portant sur les dispositions applicables au litige à l'occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le

Conseil constitutionnel est saisi de l'article 137-3 du code de procédure pénale dans sa rédaction résultant

de la loi du 23 mars 2019 mentionnée ci-dessus, de l'article 144 du même code dans sa rédaction résultant

de la loi du 24 novembre 2009 mentionnée ci-dessus et de l'article 144-1 du même code dans sa rédaction

résultant de la loi du 15 juin 2000 mentionnée ci-dessus.3. L'article 137-3 du code de procédure pénale,

dans cette rédaction, prévoit :« Le juge des libertés et de la détention statue par ordonnance motivée.

Lorsqu'il ordonne ou prolonge une détention provisoire ou qu'il rejette une demande de mise en liberté,

l'ordonnance doit comporter l'énoncé des considérations de droit et de fait sur le caractère insuffisant des

obligations du contrôle judiciaire ou de l'assignation à résidence avec surveillance électronique et le motif

de la détention par référence aux seules dispositions des articles 143-1 et 144.« Dans tous les cas,

l'ordonnance est notifiée à la personne mise en examen qui en reçoit copie intégrale contre émargement

au dossier de la procédure ».4. L'article 144 du code de procédure pénale, dans cette rédaction, prévoit :«

La détention provisoire ne peut être ordonnée ou prolongée que s'il est démontré, au regard des éléments

précis et circonstanciés résultant de la procédure, qu'elle constitue l'unique moyen de parvenir à l'un ou

plusieurs des objectifs suivants et que ceux-ci ne sauraient être atteints en cas de placement sous contrôle

judiciaire ou d'assignation à résidence avec surveillance électronique :« 1° Conserver les preuves ou les

indices matériels qui sont nécessaires à la manifestation de la vérité ;« 2° Empêcher une pression sur les

témoins ou les victimes ainsi que sur leur famille ;« 3° Empêcher une concertation frauduleuse entre la

personne mise en examen et ses coauteurs ou complices ;« 4° Protéger la personne mise en examen ;« 5°

Garantir le maintien de la personne mise en examen à la disposition de la justice ;« 6° Mettre fin à

l'infraction ou prévenir son renouvellement ;« 7° Mettre fin au trouble exceptionnel et persistant à l'ordre

public provoqué par la gravité de l'infraction, les circonstances de sa commission ou l'importance du

préjudice qu'elle a causé. Ce trouble ne peut résulter du seul retentissement médiatique de l'affaire.

Toutefois, le présent alinéa n'est pas applicable en matière correctionnelle ».5. L'article 144-1 du code de

procédure pénale, dans cette rédaction, prévoit :« La détention provisoire ne peut excéder une durée

raisonnable, au regard de la gravité des faits reprochés à la personne mise en examen et de la complexité

des investigations nécessaires à la manifestation de la vérité.« Le juge d'instruction ou, s'il est saisi, le juge

des libertés et de la détention doit ordonner la mise en liberté immédiate de la personne placée en

détention provisoire, selon les modalités prévues par l'article 147, dès que les conditions prévues à l'article
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144 et au présent article ne sont plus remplies ».6. S'appuyant sur l'interprétation de ces dispositions

qu'aurait effectuée la Cour de cassation dans ses décisions de renvoi, les requérants, rejoints par les

parties intervenantes, considèrent que, faute d'imposer au juge judiciaire de faire cesser des conditions de

détention provisoire contraires à la dignité de la personne humaine, le législateur aurait méconnu

l'étendue de sa compétence dans une mesure affectant le principe de sauvegarde de la dignité de la

personne humaine, celui de prohibition des traitements inhumains et dégradants, la liberté individuelle, le

droit à un recours juridictionnel effectif et le droit au respect de la vie privée. Les requérants dénoncent

également, pour les mêmes motifs, la méconnaissance directe, par les dispositions renvoyées, des mêmes

exigences constitutionnelles.7. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le

second alinéa de l'article 144-1 du code de procédure pénale. - Sur l'interprétation des dispositions

soumises à l'examen du Conseil constitutionnel :8. L'article 61-1 de la Constitution reconnaît à tout

justiciable le droit de voir examiner, à sa demande, le moyen tiré de ce qu'une disposition législative

méconnaît les droits et libertés que la Constitution garantit. En imposant, au cinquième alinéa de l'article

23-2 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 mentionnée ci-dessus et au deuxième alinéa de son article 23-5,

l'examen par priorité des moyens de constitutionnalité avant les moyens tirés du défaut de conformité

d'une disposition législative aux engagements internationaux de la France, le législateur organique a

entendu garantir le respect de la Constitution et rappeler sa place au sommet de l'ordre juridique interne.

9. Il s'en déduit que le juge appelé à se prononcer sur le caractère sérieux d'une question prioritaire de

constitutionnalité ne peut, pour réfuter ce caractère sérieux, se fonder sur l'interprétation de la disposition

législative contestée qu'impose sa conformité aux engagements internationaux de la France, que cette

interprétation soit formée simultanément à la décision qu'il rend ou l'ait été auparavant. Il n'appartient pas

non plus au Conseil constitutionnel saisi d'une telle question prioritaire de constitutionnalité de tenir

compte de cette interprétation pour conclure à la conformité aux droits et libertés que la Constitution

garantit.10. En revanche, ces mêmes exigences ne s'opposent nullement à ce que soit contestée, dans le

cadre d'une question prioritaire de constitutionnalité, la portée effective qu'une telle interprétation confère

à une disposition législative, si l'inconstitutionnalité alléguée procède bien de cette interprétation.11. Dès

lors, en l'espèce, contrairement à ce que soutient le Premier ministre, il y a lieu pour le Conseil

constitutionnel de se prononcer sur les dispositions contestées indépendamment de l'interprétation opérée

par la Cour de cassation dans ses arrêts nos 1399 et 1400 du 8 juillet 2020 mentionnés ci-dessus, pour les

rendre compatibles avec les exigences découlant de la Convention européenne de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales.- Sur la conformité des dispositions contestées aux droits et libertés

que la Constitution garantit :12. Le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé et proclamé des

droits, libertés et principes constitutionnels en soulignant d'emblée que : « Au lendemain de la victoire

remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de dégrader la personne

humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction de race, de religion
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ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés ». Il en ressort que la sauvegarde de la dignité de

la personne humaine contre toute forme d'asservissement et de dégradation est un principe à valeur

constitutionnelle.13. Aux termes de l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de

1789 : « Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé

indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit

être sévèrement réprimée par la loi ». Selon son article 16 : « Toute société dans laquelle la garantie des

droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il résulte de

cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées

d'exercer un recours effectif devant une juridiction. 14. Il s'en déduit qu'il appartient aux autorités

judiciaires ainsi qu'aux autorités administratives de veiller à ce que la privation de liberté des personnes

placées en détention provisoire soit, en toutes circonstances, mise en œuvre dans le respect de la dignité

de la personne. Il appartient, en outre, aux autorités et juridictions compétentes de prévenir et de réprimer

les agissements portant atteinte à la dignité de la personne placée en détention provisoire et d'ordonner la

réparation des préjudices subis. Enfin, il incombe au législateur de garantir aux personnes placées en

détention provisoire la possibilité de saisir le juge de conditions de détention contraires à la dignité de la

personne humaine, afin qu'il y soit mis fin.15. En premier lieu, si une personne placée en détention

provisoire et exposée à des conditions de détention contraires à la dignité de la personne humaine peut

saisir le juge administratif en référé, sur le fondement des articles L. 521-2 ou L. 521-3 du code de justice

administrative, les mesures que ce juge est susceptible de prononcer dans ce cadre, qui peuvent dépendre

de la possibilité pour l'administration de les mettre en œuvre utilement et à très bref délai, ne garantissent

pas, en toutes circonstances, qu'il soit mis fin à la détention indigne.16. En second lieu, d'une part, si, en

vertu de l'article 148 du code de procédure pénale, la personne placée en détention provisoire peut à tout

moment former une demande de mise en liberté, le juge n'est tenu d'y donner suite que dans les cas

prévus au second alinéa de l'article 144-1 du même code. Or, il s'agit du cas où la détention provisoire

excède une durée raisonnable, au regard de la gravité des faits reprochés et de la complexité des

investigations nécessaires à la manifestation de la vérité, et du cas où la détention n'est plus justifiée par

l'une des causes énumérées à l'article 144 du même code, qui relèvent toutes des exigences propres à la

sauvegarde de l'ordre public ou à la recherche des auteurs d'infractions. D'autre part, si l'article 147-1 du

même code autorise le juge à ordonner la mise en liberté d'une personne placée en détention provisoire, ce

n'est que dans la situation où une expertise médicale établit que cette personne est atteinte d'une

pathologie engageant le pronostic vital ou que son état de santé physique ou mentale est incompatible

avec le maintien en détention. Dès lors, aucun recours devant le juge judiciaire ne permet au justiciable

d'obtenir qu'il soit mis fin aux atteintes à sa dignité résultant des conditions de sa détention provisoire.17.

Par conséquent, et indépendamment des actions en responsabilité susceptibles d'être engagées à raison de

conditions de détention indignes, les dispositions contestées méconnaissent les exigences
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constitutionnelles précitées. Sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les autres griefs, elles doivent donc

être déclarées contraires à la Constitution.- Sur les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité : 18.

Selon le deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée inconstitutionnelle

sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil

constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les

conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis

en cause ». En principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question

prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée

dans les instances en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant,

les dispositions de l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de

l'abrogation et de reporter dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la

disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration. Ces mêmes dispositions réservent

également au Conseil constitutionnel le pouvoir de s'opposer à l'engagement de la responsabilité de l'État

du fait des dispositions déclarées inconstitutionnelles ou d'en déterminer les conditions ou limites

particulières.19. En l'espèce, l'abrogation immédiate des dispositions déclarées contraires à la

Constitution, en ce qu'elle ferait obstacle à la remise en liberté des personnes placées en détention

provisoire lorsque cette détention n'est plus justifiée ou excède un délai raisonnable, entraînerait des

conséquences manifestement excessives. Par suite, il y a lieu de reporter au 1er mars 2021 la date de cette

abrogation. LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE :Article 1er. - Le second alinéa de l'article 144-1

du code de procédure pénale, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant

la protection de la présomption d'innocence et les droits des victimes, est contraire à la

Constitution.Article 2. - La déclaration d'inconstitutionnalité de l'article 1er prend effet dans les conditions

fixées au paragraphe 19 de cette décision.Article 3. - Cette décision sera publiée au Journal officiel de la

République française et notifiée dans les conditions prévues à l'article 23-11 de l'ordonnance du 7

novembre 1958 susvisée.Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 1er octobre 2020, où

siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mme Claire BAZY MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes

Dominique LOTTIN, Corinne LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET

et Michel PINAULT.Rendu public le 2 octobre 2020.ECLI:FR:CC:2020:2020.858.QPC

RÉFÉRENCE

CONSTIT, 2 octobre 2020, ECLI:FR:CC:2020:2020.858.QPC. Disponible sur Légifrance :

https://www.legifrance.gouv.fr/cons/id/CONSTEXT000042397491 (consulté le 20 juin 2026).
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